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Sur le site www.ssmg.ch, vous trouverez tout le texte des rapports
des groupes de travail (GT) suivants: 

Groupe de travail «Formation prégraduée» 

Rapport du Dr Daniel Ackermann, responsable du GT

Groupe de travail «Europe»

Rapport du Dr Daniel Widmer, responsable du GT

EQuiP (2006–2008) 
Rapport des Dr Beat Künzi et André Dahinden, délégués EQuiP

EURACT
Rapport du Dr Bernhard Rindlisbacher, délégué EURACT

Vasco da Gama Movement
Rapport du Dr Monika Reber Feissli, membre du Comité exécutif
du VdGM

Groupe de travail «Formation continue et promotion
de la qualité» 

Rapport du Dr Monika Maritz Mosimann, responsable du GT

Groupe de travail «Littérature»

Rapport du Dr Franz Marty, responsable du GT

Groupe de travail «SSMG.Informatics» 

Rapport du Dr Heinz Bhend, responsable du GT

Groupe de travail «Tarifs» 

Rapport du Dr Francesco Pedrazzini, responsable du GT

Groupe de travail «formation postgraduée» 

Rapport du Dr Jean-Pierre Keller, responsable du GT

Une version imprimée des rapports annuels sera mise à disposition
lors de l’Assemblée annuelle à Zurich.

Ils sont en ligne: les rapports annuels 2007 et 2008 
des groupes de travail de la SSMG

La SSMG prend position face aux programmes de vaccination contre le VPH adoptés par les cantons1

Non à une vaccination contre le VPH financée 
sur le dos des médecins de famille!
Les médecins de famille sont d’avis que la nouvelle campagne de
vaccination contre le VPH est vraiment utile, mais ils n’acceptent
pas l’organisation de cette campagne. Et pour cause: cette vacci-
nation n’a pas été ajoutée comme toutes les autres au catalogue
des prestations couvertes par l’assurance de base; sa mise en
œuvre a été déléguée aux cantons, avec les conséquences déplo-
rables qui s’ensuivent.
En l’absence du corps médical, la CDS, santésuisse et le fabricant
du vaccin ont signé un contrat visant la vaccination en série dans les
écoles et les institutions d’Etat. Comme celles-ci ne disposent pas
toutes de services médicaux scolaires et qu’il n’est pas toujours
possible d’y effectuer des vaccinations en série, les médecins de fa-
mille peuvent également annoncer la participation de leur cabinet
aux programmes de vaccination, et se procurer le vaccin gratuite-

ment. Ils sont alors indemnisés, selon les cantons, à hauteur de 
15 à 18 francs par vaccination facturée.
La SSMG estime que ces montants sont ridicules: le médecin ne
couvre même pas ses frais. Une vaccination contre le VPH prend
bien plus de temps que ne le prévoient les cantons: il faut non seu-
lement fournir des conseils détaillés, mais encore procéder à une
anamnèse sexuelle qui n’est pas simple.
L’opinion de la SSMG est claire: il est absolument inacceptable
qu’un programme de vaccination soit financé sur le dos des méde-
cins de famille alors que l’on admet de payer un prix exorbitant
pour le vaccin à l’industrie pharmaceutique.
Sous ces conditions, la SSMG recommande donc à ses membres
de ne pas effectuer de vaccination contre le VPH dans leur pro-
pre cabinet.

Pour plus de précisions: Dr Hansueli Späth, président de la SSMG1 Traduction: Constantin et Hesshaimer.
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